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André Turmel

Direct  514 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Le 26 novembre 2003

No de dossier : 374/ 115805.16

PAR COURRIEL

Me Anne Mailfait
Secrétaire-adjointe
régie de l’énergie
800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Dossier R-3492-2002 Phase 2

Lettre du procureur de Stratégie Énergétique

Chère consœur,

Notre cliente, FCEI/UMQ, comprend de la teneur des lettres du 11 et 25 novembre de SÉ-AQLPA que cet intervenant entend demander à la Régie l’abrogation de l’article 270 du Règlement 663, qualifiant le BT comme étant sous « respirateur artificiel ».

La FCEI/UMQ s’en remet aux commentaires formulés par la procureure de l’UPA, Me Marie-Andrée Hotte, et considère la demande de SÉ-AQLPA comme étant prématurée.

Pour ces motifs, nous considérons que la demande de SÉ-AQLPA devrait être rejetée.

Veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

André Turmel
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